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Réponse à la demande 
de prolongation 
du délai
Comment remplir ce formulaire
•	 Vous pouvez taper votre texte ou utilisez un stylo. S’il vous plait n’utiliser pas un 

crayon.
•	 Assurez-vous de remplir toutes les sections du formulaire.
•	 Soumettez votre réponse à la demande de prolongation du délai pour que la Commission puisse la considérer.
•	 Communiquez avec la Commission si vous avez besoin d’aide pour remplir le formulaire.

Section A : Corps de police ou agent(e) de police contre qui est déposée la plainte [vous êtes l’intimé(e)].

Indiquez le nom du corps de police contre qui est déposée la plainte s’il s’agit d’une plainte relative aux services 
ou aux politiques.
S’il s’agit d’une plainte pour inconduite, indiquez le nom du corps de police dont est membre l’agent(e) 
concerné(e).

Corps de police

Indiquez le nom de l’agent(e) de police qui répond à la plainte pour inconduite, le cas échéant. S’il y a plus d’un(e) 
intimé(e), chacun remplira un formulaire distinct.

Grade Prénom Nom de famille

Section B : En tant de l’intimé(e), s’opposez-vous à ce que la Commission prolonge le délai pour que la 
plaignante ou le plaignant puisse déposer sa plainte?

 Non. Veuillez aller à la section D; vous n’avez pas à remplir la section C.

 Oui. Veuillez passer à la section C et remplir le formulaire.

Section C : Circonstances que la Commission considérera pour déterminer s’il y a lieu de prolonger le délai 
pour le dépôt d’une plainte.
La Commission peut prolonger le délai d’un an pour le dépôt d’une plainte si elle décide que les circonstances justifient 
une prolongation selon le critère en quatre volets énoncé dans sa ligne directrice sur la prolongation du délai pour le 
dépôt d’une plainte affichée sur son site Web.

Veuillez examiner la demande de prolongation du délai de la plaignante ou du plaignant en détail et

•	 répondre aux questions suivantes;
•	 soumettre tout document à l’appui de vos réponses.

1.	Concernant l’infraction présumée de la Loi sur la police ou du Code de déontologie professionelle :

a.	Quand en avez-vous eu connaissance?
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b.	Comment en avez-vous pris connaissance?

2.	Croyez-vous que les allégations constituent une situation continue (ou des incidents répétés)?
 Non    Oui

Veuillez expliquer comment il s’agissait ou il ne s’agissait pas d’une situation continue?

3.	Est-ce que vous et la plaignante ou le plaignant étaient partie à une autre procédure ou un autre 
processus (par exemple un grief du syndicat, une affaire judiciaire, un arbitrage, une procédure 
civile, etc.) ayant trait au même incident décrit dans la plainte?

 Non. Veuillez passer à la question 4.    Oui. Veuillez répondre aux questions 3a et 3b.

a.	Est-ce que cette procédure ou ce processus a pris fin?
 Oui Quand? 	      Non

b.	De quel genre de procédure/processus s’agissait-il?

4.	Veuillez décrire brièvement ce qui est arrivé :
Remarque : Indiquez si vous croyez que la plainte est ou pourrait être crédible et les raisons.
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5.	Pourquoi, selon vous, le retard du dépôt de la plainte ou d’une partie de la plainte par la plaignante 
ou le plaignant vous causera-t-il une injustice importante?
Par exemple, cela pourrait être injustice si l’intimé(e) a perdu contact avec ses témoins à cause du retard ou d’un 
décès.

6.	Pourquoi, selon vous, la plaignante ou le plaignant n’a-t-il pas de raisons légitimes pour ne pas avoir 
déposé la plainte ou une partie de la plainte dans le délai d’un an?

Section D : Veuillez lire les énoncés ci-dessous et apposer vos initiales à côté de chacun d’eux.

Énoncé Initiales
Je déclare que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts pour autant que je sache. �
Je comprends que la Commission enverra une copie du présent de la Réponse à la demande de prolon-
gation du délai et de tout document à l’appui* à la plaignante ou au plaignant. �
*Sauf si une telle mesure était contraire au paragraphe 29(1) de la Loi sur le droit à l’information et la protection de la 
vie privée (communications nuisibles à l’exécution de la loi ou à la conduite d’instances judiciaires).

Signature de l’intimé(e)
(En tapant votre nom dans cette section sert de signature)

Date

Les renseignements personnels fournis dans le présent formulaire sont recueillis conformément à l’alinéa 37(2)a) de 
la Loi sur le droit à l’information et la protection de la vie privée du Nouveau-Brunswick afin de répondre à votre plainte 
en vertu de la Loi sur la police.
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